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Critères d'appréciation des demandes selon l'ordonnance sur les interventions de la protection civile  
au profit de la collectivité (OIPCC) 

1. Principe 
Chaque demande doit être examinée en tenant compte des conditions-cadre et des critères d'appréciation généraux. 

2. Conditions-cadre 
• Les demandes doivent être déposées deux ans avant le début de l'intervention (art. 3, al. 1, OIPCC). 
• Les demandeurs doivent démontrer que les conditions fixées à l’art. 2 OIPCC sont remplies (art. 3, al. 4, OIPCC). 
• Le Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS), représenté par le directeur de l'Office 

fédéral de la protection de la population (OFPP),  
− décide si l'intervention est d'importance nationale (art. 4, al. 1, OIPCC); 
− approuve l'intervention de la protection civile d'entente avec les cantons qui y participent (art. 4, al. 2, OIPCC); 
− fixe la durée de l'intervention, le nombre maximal de jours de service consacrés à l'événement et l'enveloppe financière  

(art. 4, al. 4, OIPCC); 
− fixe des forfaits pour l'indemnisation des frais (art.7, al.1, OIPCC). 

• Les cantons concernés 
− examinent la demande en ce qui concerne la disponibilité des ressources en personnel et en matériel (nombre de jours de service, 

travaux et tâches à effectuer, entre autres); 
− transmet la demande et la prise de position à l'OFPP (art. 3, al. 2, OIPCC). 

• Les jours de service ne peuvent être autorisés que dans le cadre du budget approuvé par l'OFPP. 
• Les interventions doivent être assurées en premier lieu par les organisations de protection civile locales ou régionales du canton 

concerné. Si ces ressources ne suffisent pas, l'OFPP peut autoriser l'engagement de formations de protection civile d'autres cantons 
(art.4, al.3, OIPCC). 



  

3. Critères d'appréciation généraux (état: 1er juillet 2008) 
 En règle générale, l'OFPP évalue comme d'importance nationale les manifestations répondant aux critères minimaux suivants: 

 Manifestations politiques Manifestations économiques Manifestations culturelles Manifestations sportives Manifestations religieuses 
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• Conférence internationale avec 
objectifs politiques cruciaux 

• Visite officielle d'un chef d'Etat 

• Conférence internationale avec 
objectifs économiques 

• Manifestations culturelles  
concernant: 

− plusieurs cantons 
ou 
− fédérations (cantonales)  
et 
− Manifestations culturelles ayant 

une grande importance pour 
une partie significative de la 
population  

 

• Manifestations nationales: 
− Championnat suisse ou équiva-

lent 
et 
− Participation de plusieurs can-

tons et/ou de plusieurs  
fédérations cantonales 

et 
− Grande popularité 
• Manifestations internationales: 
− Championnat du monde 
− Jeux olympiques 
− Descente de la coupe du monde

• Visite officielle d'un haut repré-
sentant d'une communauté reli-
gieuse reconnue en Suisse 
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Sommet G8 Forum économique mondial de 
Davos 

− Expo.02 
− Fête fédérale de musique 
− Fête fédérale des costumes 

suisses 
− Fête fédérale de lutte 

− Fête fédérale de gymnastique 
− Fête fédérale de tir 
− Championnat d'Europe de foot 
− Championnat du monde de ski 
− CSIO Lucerne / St-Gall 
− Coupe du monde FIS 2008, 

Adelboden et Wengen 
− Ruderwelt (aviron) Rotsee  

Lucerne 

Visite officielle du Pape en Suisse 
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